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Introduction 
 
Depuis sa fondation en 1984, les actions pédagogiques engagées par le Séminaire Robert Auzelle 
(SRA) participent à la promotion de l'Art urbain, tel que le définit le Séminaire Robert Auzelle1, et 
de l’éthique du cadre de vie. Elles s'inscrivent dans le cadre de la convention d'objectifs passée 
avec la DGALN et le PUCA sur un thème de réflexion venant en soutien des politiques publiques de 
développement durable et de la transition énergétique : 
«  Pour une réorganisation des quartiers périurbains par les mobilités » 
 
Le thème 2013 est choisi à la suite d'une consultation du milieu professionnel et universitaire du cadre de vie. 
Il concerne l'espace, notre bien commun. Il s'intéresse plus particulièrement à des territoires à échelle 
humaine telles « les petites villes et les communautés de communes » ainsi qu'aux questions posées par 
l'éthique professionnelle du cadre de vie. Il interpelle les élus, les professionnels et les universitaires à 
l'occasion de 3 manifestations réunissant les membres et les invités du SRA. 
 
Sont réunis dans ce dossier 3 chapitres présentant : 
La Rencontre avec les professions du cadre de vie et les services de l’Etat du 24 
septembre 2013 : 
Les contributions des organisations professionnelles permettent de connaître les actions menées 
par leurs membres sur le thème au regard de leurs responsabilités professionnelles. 
Le Prix national arturbain.fr du 2 décembre 2013 : 
Les 6 opérations présentées par les maires et les maîtrises d'ouvrages illustrent le thème ; elles 
sont sélectionnées pour leur valeur exemplaire, chaque opération est présentée en faisant ressortir 
les qualités architecturales, sociales et environnementales (nota). 
Le Concours international arturbain.fr du 22 mai 2014 : 
En langue française, les esquisses des équipes pluridisciplinaires pilotées chacune par un 
professeur accompagné d'étudiants, sont présentées selon la méthode avant/après pour apprécier 
les améliorations apportées au cadre de vie. 
Les esquisses font également valoir, comme pour les opérations du Prix national, les qualités pré-
supposées de leurs propositions pour améliorer la qualité du cadre de vie. 
 
Les annexes indiquent le bilan d’activités du Séminaire Robert Auzelle pour 2013; elles donnent 
divers renseignements sur l'enseignement par Internet du Séminaire Robert Auzelle (bibliographie, 
films, agenda, Audimat etc.). Des petits films sur www.arturbain.fr complètent cette information. 
 
La conclusion  se réfère aux synthèses figurant dans les communiqués de presse en tête des 3 
chapitres. Le lecteur pourra ainsi connaître la diversité des contributions et en tirer son 
enseignement. Les élus, professionnels et universitaires apprécieront l'utilité de ces travaux pour 
leur usage dans l'exercice de leurs responsabilités. 
 
Nos remerciements vont au Ministère de tutelle chargé de l’urbanisme, à nos mécènes, aux 
sociétés membres, ainsi qu'aux bénévoles du Séminaire Robert Auzelle qui ont rendu possible 
l'organisation des 3 manifestations. Mais aussi aux intervenants des manifestations qui sont 
intervenus gracieusement. 
 
Robert-Max ANTONI 
Président-fondateur 
  
Nota : au cours de cette manifestation, des Bourses de l’Art urbain sont décernées aux jeunes professionnels ayant 
obtenu, dans l’année, une mention bien ou très bien au diplôme de Master sur un projet de fin d’études ressortant de 
l’Art urbain. 

                                                 
1 Art urbain : « Ensemble des démarches pluridisciplinaires pour améliorer le cadre de vie  avec un souci d’évaluation  de 
la qualité architecturale, de la qualité de la  vie sociale et du respect de l’environnement ». 
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THEME DE REFLEXION 2013 

lité dans 

 
s périurbains par les mobilités 

consciente de l’espace » (2), Robert Auzelle, dans ses différents écrits fondant son 

attention toute 

: 

ments publics. 
 

la 
épanouissement d’un nouveau mode de vie et en 

aîtres d’ouvrage éclaireront les recherches et initiatives sur le thème 2013. 

ements consulter www.arturbain.fr

 
Pour une réorganisation des quartiers périurbains par les mobilités 

Plaidoyer pour une organisation consciente de l'espace (2) 
  
2013, Centenaire de la naissance de Robert Auzelle, architecte et urbaniste « visionnaire »- tel que 
’évoque la ministre Cécile Duflot (1) - nous interroge sur la nécessité de mettre de la qual
l’espace périurbain ces territoires trop souvent négligés.  
Dans la suite des thèmes des années précédentes sur «Valoriser les espaces vides oubliés» en 
2010, «Face à l’étalement urbain, quel cadre de vie pour demain» en 2011, « Quartiers 
écologiques en lien avec un réseau nature» en 2012, le Séminaire Robert Auzelle propose le thème 
2013 : 

Pour une réorganisation des quartier
 
Par « organisation 
enseignement, se réfère aux méthodes d’analyse, d’enquêtes et de connaissances élaborées en équipes 
pluridisciplinaires concernant, la géographie, la topographie, la sociologie, la santé publique, les plantations, 

s à échelle humaine avec une l’ensoleillement, les vents … Il préconise des construction
particulière aux espaces publics et à l’implantation des équipements publics, considérant l’espace comme 
l’essentiel de l’art urbain. 
 
Dans ces conditions, il conviendra de mettre en valeur notamment
  

• les quartiers autour des gares routières, ferroviaires, fluviales ou aériennes en 
reconsidérant en particulier l'usage de l'infrastructure foncière et de son 
franchissement 

• les quartiers délaissés en matière de transports en commun et de services, comme 
certaines  zones pavillonnaires,  industrielles et autres équipe

 
L'enjeu : Desservir ces territoires, en intégrant l’impératif écologique, pour donner naissance à de 
nouveaux quartiers de vie urbaine. 
Cela permettrait de satisfaire à cette dualité de besoins apparemment inconciliables que sont 
mobilité et l’enracinement, tout en favorisant l’
réservant au maximum les éventualités d’évolution future indique Robert Auzelle (3) 
 
En France, la Rencontre annuelle organisée avec la revue Urbanisme entre les organisations professionnelles 
du cadre de vie et les services de l’Etat, ainsi que les opérations du Prix national présentées par les maires et 
m
Les esquisses du Concours international 2013/2014 des équipes pluridisciplinaires seront présentées, comme 
pour les concours précédents, en effectuant la comparaison avant/après et en évaluant le nouveau cadre de 
vie au regard des critères de qualité architecturale, qualité de la vie sociale et de respect de l’environnement 
(4) 
 
 
Pour plus de renseign  

 pour une organisation consciente de l’espace Robert Auzelle, Vincent & Fréal, Paris, 1962. 
3  Faut-il créer des villes ? Article de Robert Auzelle in Urbanisme n° 101, 1967, p 15  
4  Dossier du Référentiel pour la qualité du cadre de vie,  voir  www.arturbain.fr

 
Bibliographie : 
1  Lettre du 27 novembre 2012 de la Ministre de l’égalité des territoires et du logement (cf. annexe)  
2 Plaidoyer
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Communiqué de presse 
 

3ème Rencontre-débat entre les professions du cadre de vie 
et les services de l’Etat 

Mardi 24 septembre 2013 à l’Arche de la Défense sur le thème de réflexion 2013 
Pour une réorganisation des quartiers périurbains par les mobilités 

 
 
Les recommandations suivantes ressortent des contributions : 
 

- Les « bassins de vie » des quartiers périurbains sont à prendre en considération dans le 
cadre d'une planification intercommunale intégrant les questions des domaines logement 
/transports/ patrimoine.  
Les petites villes et les villages environnants étant à considérer comme des « quartiers 
périurbains  à spécificité rurale » 

- Les collectivités maîtres d'ouvrage, doivent consacrer les moyens nécessaires pour 
engager les études à l’échelle intercommunale. 

- La maîtrise d’œuvre, doit associer les divers acteurs techniques dés l'origine des études 
jusqu'à la mise en service des aménagements de l'espace et des modes de transport, en 
favorisant la mixité des cultures des professionnels, plutôt que de fonctionner de manière 
fragmentée. 

- L'usager des transports en commun doit bénéficier d'un mode de tarification simplifié au 
niveau d'une région. 

 
En conséquence, il convient de : 
 

- Développer la multi-polarisation des « noyaux urbains » pour augmenter l'univers 
de choix des habitants pour un temps de déplacement donné. 

- Créer des « réseaux de circulations douces »2 desservant services et équipements 
dans un espace paysager agréable, en parallèle au réseau routier, donnant le choix aux 
habitants entre l'auto et la mobilité douce. 

- Densifier à échelle humaine le tissu périurbain1 notamment dans les sites des haltes 
ferroviaires, avec un mode d'habiter économe en énergies et diversifié dans le type 
d'habitat, 

- Agir par la pédagogie auprès des collectivités, notamment celles du périurbain du 
secteur rural pour faire connaître les exemples réussis,  

- Consacrer le temps d'information nécessaire pour expliquer les modes d'habiter et de 
déplacements économes dans l'intérêt des habitants et des collectivités en respect de 
l'environnement. 

 
 
NOTA : 
La note documentaire sur les quartiers et les mobilités (cf. annexe) s'attache : 
1/ à donner les définitions de la notion de quartier (Le Robert/Kevin Lynch/ R.Auzelle). 
2/ à évoquer le désenclavement des quartiers périurbains par les TCSP, les quartiers périurbains 
étant compris comme quartiers de grandes agglomérations  
3/ à définir la notion française d'Ecoquartiers qui d'après le Certu implique l'alternative à l'usage de 
l'auto en offrant des mobilités nouvelles (modes actifs, offres de services...) ainsi que de nouvelles 
formes urbaines, « en particulier en lien avec un équipement de type gare ».   
 

                                                 
2 Les équipes pluridisciplinaires participant au concours international arturbain.fr portant sur ce thème adapteront ces 
recommandations en tenant compte des spécificités locales. 
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Introduction par Robert-Max Antoni 
 
La troisième rencontre avec les Professions du Cadre de vie s’inscrit dans une conjonction inattendue 
mais heureuse du Centenaire de la naissance de Robert Auzelle et de la loi pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové (ALUR). 
 
Le thème 2013 « Pour une réorganisation des quartiers périurbains par les mobilités » fait suite aux 
thèmes annuels précédents sur «  l’étalement urbain » (2011) et les « quartiers écologiques » (2012). 
Il illustre, en respect de la convention passée entre le SRA et la DGALN,  un aspect de la politique du 
Grenelle de l’environnement et de la transition écologique dans le domaine de l’urbanisme.   
«  Plaidoyer pour une organisation consciente de l’espace » ouvrage de Robert Auzelle écrit en 
1962 nous revient en écho et confirme le côté précurseur de l’écologiste urbain sur ce thème. 
 
Nous devons nous intéresser «  à ces territoires trop souvent négligés », qu’évoque Madame Cécile 
Duflot dans son courrier du 27 novembre 2012 adressé au SRA (cf. annexe).  
 
Nous devons aussi reconsidérer les notions de ville et de quartier lorsqu’il s’agit de 
périurbain, d’agglomération, de territoires ruraux et  prendre en compte le glissement de sens de ces 
termes. 
Les définitions du  dictionnaire « Robert », celles de Robert Auzelle dans « Technique de 
l’urbanisme » (1953), de Kevin Lynch dans « L’image de la Cité » (1960), et des expériences en 
matière d’écoquartier aujourd’hui, nous obligent à tenir compte tout à la fois, des limites 
administratives, de la physionomie propre d’une certaine unité identifiant ces quartiers, ou encore 
lorsque c’est le cas « d’un groupement d’habitants disposant d’installations collectives et de services 
publics indispensables à la vie quotidienne de la population ». 
 
Procéder à la délimitation géographique du « quartier périurbain », dans sa relation avec un territoire 
plus vaste et plus pertinent, dans une gouvernance mieux responsable, est essentiel. Cet exercice 
montre bien la difficulté d’examiner: les zones d’habitation, d’activités, de loisirs, tout autant que le 
« petit bourg rural de 3000 habitants » dont les équipements sont incomplets et où la mobilité des 
habitants reste très dépendante de la voiture. 
Les quartiers des gares, de leur coté,  ne peuvent être réduits à des aires de stationnement ; 
 
Il s’agit bien d’une remise en question du zoning de l’urbanisme moderne. Bref, comme l’a écrit Robert 
Auzelle (n°101 de la revue Urbanisme en 1967) il s’agit «  de satisfaire cette dualité des besoins 
apparemment inconciliables que sont la mobilité et l’enracinement, tout en favorisant 
l’épanouissement d’un nouveau mode de vie ». 
 
Oui, il s’agit d’inventer un  nouveau mode de vie. 
 
Comme vous l’avez constaté dans l’invitation de cette rencontre, animée par le Rédacteur en chef de la 
revue Urbanisme, la forme de celle-ci a changé. Les services de l’ Etat d’une part, et les professions du 
cadre de vie d’autre part, exposeront l’état d’avancement de leurs réflexions et de leurs expériences. 
Auparavant, le représentant du Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable 
présentera une synthèse des travaux du SRA sur le thème de l’année 2012.  
La conclusion des échanges sera laissée à nos invités surprise avant le débat avec la salle. 
 
Enfin, le but de nos rencontres annuelles entre les services de l’Etat et les professions du cadre de vie 
sur des thèmes d’intérêt général a pour objet : 
- de dépasser les seuls intérêts « moraux et matériels » des membres de ces professions soumises à la 
concurrence dans le cadre de la mondialisation. 
- d’ harmoniser la culture commune et les comportements des professionnels inhérents à leurs 
« devoirs professionnels de conseil  et de formation » 

 
** 

 *
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Résumé des interventions  

Pour une réorganisation des quartiers périurbains par les mobilités 
3ème rencontre entre les représentants des organisations professionnelles du cadre de vie 

organisée par le Séminaire Robert Auzelle (SRA)à la Grande Arche de La Défense le 24 septembre 2013. 
Résumé par Yves Malfilatre Administrateur du SRA à partir des contributions écrites  

 

 2012.

ue cette 

 

oduction actuelle, il faut imaginer un 
ouveau mode de développement, remettant en cause la dualité centre/ périphérie.  

Christian Curé, directeur du Centre d’études sur les réseaux, les transports, 

n 

s.  
ements des 

 nouveaux services à la mobilité doivent se développer (transport à la demande, 

e l’Etat, 
odèles 

ables.  
Il faut à la fois, une planificati ommunale volontariste, ce que prévoit le 
projet de loi ALUR, en cours de débat au Parlement, et un investissement des 
pouvoirs publics, dont Réseau Ferré de France, sur des centaines de sites de 

 
« Pour une réorganisation des quartiers périurbains par les mobilités » : ce thème s’inscrit
dans la continuité des thèmes des années précédentes qui portaient sur« l’étalement 
urbain » en 2011 et« les quartiers écologiques en lien avec un réseau nature » en  

 
Robert-Max Antoni, Président du SRA, a rappelé en introduction q
rencontre s’inscrivait dans le cadre du Centenaire de la naissance de Robert 
Auzelle, architecte et urbaniste qu’on peut qualifier de précurseur de 
l’aménagement durable. En 1967, il écrivait dans le n°101 de la revue Urbanisme, 
que l’aménagement devait être guidé par la nécessité de « satisfaire cette 
dualité des besoins apparemment inconciliables que sont la mobilité et 

l’enracinement, tout en favorisant l’épanouissement d’un nouveau mode de vie ».
 
Bertrand Lemoine, directeur général de l’Atelier international du Grand Paris, a 
pris la parole comme grand témoin pour évoquer le périurbain d’exception que 
constituent les quartiers périurbains du Grand Paris. 
Dans ce grand projet, avec un objectif très ambitieux de construire 70.000 
logements par an, soit le double de la pr

n
L’attirance d’une partie de la population pour les petites villes en frange de la métropole plaide 
pour la mise en place en grande couronne d’une stratégie territoriale d’intensification urbaine 
maîtrisée, continue et durable. 
Cette nouvelle approche doit conjuguer micro-mobilité, nouveaux services de proximité, agriculture 
urbaine et nouvelles typologies d’habitat. 
 

Antoine Loubière, rédacteur en chef de la revue Urbanisme, a ensuite interpellé 
sur le thème de la soirée, les différents représentants des organisations 
professionnelles de l’aménagement, qu’ils soient publics ou privés. 
 
 

 

l’urbanisme et les constructions publiques (CERTU), a rappelé qu’en matière de 
mobilité, le périurbain demeure le territoire de l’automobile. Alors que l’usage de 
la voiture baisse dans les centres des villes (moins de 50 % des déplacements e
2008), il augmente dans le périurbain, atteignant 78 % dans les grandes 
agglomérations et 85 % en périphérie des villes moyenne

L’augmentation du coût de l’énergie fait planer une menace à terme sur les déplac
périurbains. De
covoiturage, autopartage...) en complément des transports publics traditionnels, qui ne peuvent 
atteindre leur rentabilité en secteur diffus. 

 
Frédéric Bonnet, président de l’association des architectes-conseils d
partage ce point de vue. Dans les périphéries des villes moyennes, les m
métropolitains ne sont pas transp so

on interc
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haltes ferroviaires rurales ou périurbain
 

es pour faire émerger de nouveaux quartiers. 

nstate 
nation 

flexe 
s tissant des 

connexions est donc à rechercher. Un nouveau tissu urbain plus complexe 

t
n

résident de la Fédération française du paysage (FFP), 

e longtemps sa 
ace sur le territoire.  

faut donc penser la réorganisation du périurbain en termes de réversibilité, de plurifonctionnalité 
et d’espaces de mobilité. Ainsi, il faut établir un ré

r

Pour ce qui existe, il faut réorganiser les 
e
a
e

d
  

Sébastien Giorgis, président de l’association des paysagistes-conseils, co
que « l’extrême générosité des vides (dans le périurbain) rend chaque desti
lointaine ». Prendre sa voiture pour toute sorte d’activité relève d' un ré
naturel. Une recomposition des vides sous forme d’espaces public

favoriserait les modes de déplacements actifs, piétons et cyclables, dans la 
création d'un nouveau paysage urbain qui reste à concevoir, et où les paysagistes auraient toute 
leur place. 

 
Pascale Poirot, vice-présidente du Syndicat national des aménageurs-lotisseurs 
(SNAL) pointe pour sa part que la conception des quartiers périurbains, en grande 
partie pavillonnaires, a été guidée, par les contraintes liées à l’automobile, que ce 
soit en terme de circulation ou de stationnement.  
Elle constate que pour aller de Roissy à Cergy-Pontoise il faut 15 minutes en auto, 
alors que 1h30 est nécessaire par les transports en commun en passant par Paris! 

La transversalité n'est pas étudiée et l'axialité privilégie l'auto. 
La réflexion sur les mobilités doit donc se fonder sur un diagnostic précis pour remodeler le  

 la responsabilité échoit aux élus. Les objectifs de réorganisation de l'espace 
scrits lisiblement dans les documents d’urbanisme.  
 

périurbain don
doivent être tra

Dominique de Sauza, président de l’Union des constructeurs immobiliers (UCI-
FFB) estime que cette nécessaire réflexion sur les mobilités ne doit pas conduire à 
des solutions radicales comme l’exclusion de l’automobile. même s’il faut favoriser 
les autres modes de déplacements.  
Pour densifier le périurbain, il faut faire évoluer les documents d’urbanisme et 

promouvoir un aménagement qui n’exclut aucun type d’habitat ni aucun type de mobilité, mais en 
développant un parc de logements conforme aux exigences énergétiques actuelles et futures. 

 
ean-Marc Bouillon, pJ

signale que réorganiser le périurbain par les mobilités comporte le risque de 
mélanger 2 temporalités :  
la mobilité pour un rythme d’évolution rapide, calé sur l’évolution sociétale, 

 mobilité de l’aménagement urbain, beaucoup plus lente, qui laissla
tr

Il 
seau de circulations douces avec équipements et 

ir le choix d'utiliser ce réseau plutôt que l'auto, en bénéficiant d'un paysage et des 

 
Martine Pattou, déléguée du Conseil national de l’Ordre des architectes (CNOA), 
souligne l’ampleur considérable de la tâche pour réaménager le périurbain , car il 
concerne un français sur quatre.  

commerces, off
services. 

La première réaction consiste à contenir l’étalement urbain en stoppant le 
développement anarchique du périurbain . Une planification urbaine à la bonne 
échelle et une fiscalité foncière sont peut-être des solutions (mais elles ont montré 

jusqu’à présent leurs limites...).  
voiries pour une autonomie du quotidien ainsi qu’un 

s transports et créer des itinéraires confortables vers les gares et les stations de 
vec des parcs de stationnement sécurisés. 
 les petites villes et villages à échelle hum

report modal d
bus, en liaison 
Il faut aussi qu
dans le cadre 
administratives.

aine, se dotent de moyens d’études, 
es « bassins de vie », lieux des principaux échanges, qui échappent aux limites 

 



 17

 
Christian Deuré, délégué Ile-de-France de Syntec Ingénierie, constate 

a
.

jeur du futur, avec le poids de plus en plus important du périurbain, se situe 
précisément dans le développement d’une offre de transport souple et adaptée dans ces quartiers. 

ux d’aménagement du XXIème 

 et un guide méthodologique sur la 

r des espaces fonctionnels de 
plus en plus variés pour satisfaire des usagers dont les objectifs évoluent très vite. 

nt sur l’impact négatif des modes de vie 

ne doit pas être le seul objectif.  
Les réflexions devront ainsi porter sur l’adéquation entre le développement des aménités 

L
s dre de la démarche nationale « EcoCité » : il s’agit en 
r a ville 
il

Cette réflexion imités » est également poursuivie dans le cadre du club 

Architecture (PUCA), en clôture de ce tour de table, souligne que l’équité vis-à-vis 
es territoires nécessiterait une meilleure coordination des transports. A l'occasion 

nne en effet l’accès à d’autres biens collectifs. 
En milieu peu d
transports collec
région soit le bo

coordonner. Il cite en exemple le cas de la Suisse, où les 

s-surprise, experts dans le domaine de 
l'aménagement et des transports : 

l’évolution des métiers de l’ingénieur en aménagement depuis les années 60. A 
cette époque, la discipline « noble » était l’ingénierie routière, dans le privé 
comme dans le public.  
De nos jours, ce sont les ingénieurs des transports-déplacements qui tiennent le 
vec les nombreux projets de tramways, tram-train et autre bus à haut niveau de 
 Or la majorité de ces projets concerne encore les liaisons centre / périphérie. 

« Les voies axiales ont servi d' aspirateurs de citoyens ».  
L’enjeu ma

haut du pavé, 
service (BHNS)

 
Jean-Cédric Landry, représentant le Conseil supérieur de l’Ordre des 
géomètres-experts, partage l’idée qu’une nouvelle donne est nécessaire en 
matière de déplacements pour répondre aux enje
siècle. Elle constitue une opportunité pour intervenir en profondeur dans les 
quartiers périurbains. Les géomètres-experts s’y préparent de leur côté. Ils ont 

élaboré une feuille de route de l’Agenda 21 de leur profession
« mobilité et les circulations douces ». 
Les géomètres-experts ont fait le constat du panel toujours plus étoffé des modes de déplacement 
et contribuent , dans les opérations dont ils ont la charge, à défini

 
Florent Hébert, en charge de la démarche « Ecocité », à la sous-direction de 
l’aménagement durable du ministère de l’égalité des territoires et du logement 
(METL) considère qu’en s’interrogea
périurbains actuels (artificialisation des sols, surconsommation foncière, 
changement climatique...) il faut également saisir l’opportunité de s’intéresser à 
l’évolution des territoires urbains dans leur ensemble. Mais la diversification des 

modes de transports 

le renouvellement des modes d’habiter en réinterrogeant l’attractivité des lieux 
es grandes agglomérations françaises expérimentent la faisabilité d’une telle 
 projets retenus dans le ca

périurbaines et 
périurbanisés. 
approche sur le
effet d’y renfo
nouvelle et le v

cer des « localités périphériques », à mi-chemin entre la ville-centre, l
lage péri-urbain. 
sur la « ville des prox

EcoQuartier. 
 
Emmanuel Raoul, Secrétaire permanent du Plan Urbanisme, Construction et 

d
d'un voyage au Japon, il a vu fonctionner un «  type de ville sans centre », 
constitué par la polycentralité de noyaux urbains interconnectés. 
La capacité à se déplacer conditio
ense comme le périurbain, il faut donc mettre en place une politique globale des 
tifs. Pour cela, il faut trouver une échelle de régulation adaptée. Il semble que la 
n espace géographique, au sein duquel les principales collectivités et les autorités 

organisatrices de transports devraient se 
habitants disposent de l'équivalent en France de la carte Navigo pour tous les transports en 
commun à l’échelle de la Confédération. 
Enfin, le président du SRA donne la parole aux deux invité
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Jean Poulit, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts honoraire, ancien directeur 
d’EPAMARNE, de 1981 à 1991, 
Yo Kaminagaï, délégué à la conception à la maîtrise d’ouvrage de la RATP. 
 

des moteurs du développement de l’Ile-de-France, grâce 

iculier, un individu fait en moyenne 3,5 

La question fondamentale n’est donc pas « comment gagner du temps dans les transports ? », 
puisque ce tem
vitesse des dép
dans un temps 
ans.  
Il confirme l'idé

on équilibre entre lieux d’habitation, de travail, de loisirs 

ortant entendu 
 cours de la soirée. Il se considère comme « trilingue », c’est-à-dire compétent 

e
e

 quelconque règle. 

r susciter l’émergence de projets similaires. 
 
 
NOTA: Les inte

Jean Poulit, s’appuie sur son expérience à Epamarne pour rappeler que Marne-
la-Vallée, ville nouvelle linéaire mutipolaire ( Cité Descartes, Val de Bussy, Val 
d’Europe), s’est développée le long d’infrastructures majeures (autoroute A4, RER 
A ..). Elle constitue l’un 
aux mobilités. Ce n’est pas de l’étalement urbain mais de la polarisation, soutenue 
par un réseau de transports collectifs puissants. 

En matière de mobilité il évoque l'existence d'invariants en se fondant sur la théorie de Daniel 
McFadden, Prix Nobel d'économie en 2000 (ndlr). En part
déplacements par jour et passe 1h23mn en moyenne par jour dans les transports, et cela depuis 
des décennies.  

ps est invariant, mais « comment j’utilise ce temps ? ». L’augmentation de la 
lacements fait qu’un individu en recherche d’emploi par exemple, a la possibilité 
donné aujourd’hui d’atteindre beaucoup plus de lieux d’emplois qu’il y a 10 ou 20 

e de développer la multipolarisation en aménagement, pour que chaque individu 
puisse bénéficier d’une augmentation de son univers de choix dans un temps donné. La 
multipolarisation permet en effet un b
pour un accès ouvert à tous des différents biens convoités. 

 
Yo Kaminagaï, parle du mot de mixité comme le mot le plus imp
au
en transports, en aménagement d’espaces et en systèmes d’information.  
Ces trois compétences doivent être mobilisées pour réaliser une station de 
transports en commun réussie. 
C’est précisément cette mixité qui est difficile à produire. Car les différents acteurs 
s temporalités différentes. Certains acteurs interviennent souvent trop tard, alors 
r le risque et la responsabilité pendant tout le temps de l'étude et du 

développement. 

agissent avec d
qu’il faut port

Ce qui peut être constaté dans le domaine des transports est transposable pour l’aménagement du 
périurbain.  
Il faut réussir à mobiliser tous les acteurs au même moment. C’est ce qui a bien fonctionné pour 
certains projets de tramway, où l’effet d’exemplarité à joué et a provoqué le développement récent 
de ce type de projet dans de nombreuses agglomérations. 30 villes ont adopté le tramway sans y 
avoir été obligé par une loi ou une
De la même manière, il faut faire connaître les exemples de réaménagements réussis en milieu 
périurbain pou

rventions orales de cette rencontre sont consultables sur www.arturbain.fr 
/rencontres prof
 

essionnelles 2013 
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C
 

ommuniqué de presse  

Le Prix National arturbain.fr 2013 
 

Le Prix National arturbain.fr organisé chaque année depuis 1996 par l'association pour l'art 
urbain, dite Séminaire Robert Auzelle (SRA) est placé sous le haut patronage de la Ministre 
de  l’Égalité des Territoires et du Logement ; il s'adresse aux professionnels du cadre de 
vie et aux élus soucieux de présenter une réalisation dont ils sont fiers répondant au 
thème de l'année. Pour 2013 il s'agit de :   

« Pour une Réorganisation des Quartiers Périurbains par les Mobilités » 
 
Le règlement du prix a fait l'objet d’un appel à candidatures paru dans la presse et sur 
notre site internet www.arturbain.fr  ainsi qu'auprès des différents réseaux du SRA. 
En introduction, le quartier du centre de Neufchatel-en-Bray œuvre de Robert Auzelle, a 
donné lieu à une présentation à l’occasion de l’ « année du centenaire de la naissance de 
Robert Auzelle ». 
Cinq opérations ont été retenues par l'association. Des visites sur place avec les maires ou 
présidents d’agglomérations et les maîtres d’œuvre ont permis de mettre en valeur les 
qualités de chaque opération retenue. Le jury composé par les élus eux-mêmes, des Villes 
et communautés, a désigné : 
 
 
Prix national arturbain.fr :    Un quartier multimodal , Charleville-Mézières (08) 
 
Mention qualité architecturale :   Gare Viotte au cœur des échanges, Besançon (25) 
 
Mention qualité de la vie sociale :   Une voie verte pour désenclaver les quartiers péri-

urbains, Chevilly-Larue (94) 
 
Mention respect de l'environnement :   L’espace gare, couture urbaine entre centre-ville et 

quartiers péri-centraux, Agen (47) 
 
Mention :   L’avenue de la Seille, favoriser l’éco-mobilité 

interquartiers , Metz (57) 
 
La  « meilleure communication » (vote de la salle) : Chevilly-Larue (94) 
 
Le vote  par  Internet : Agen (47) 
 
Les distinctions (« Le Panthéon » de Robert Auzelle) ont été remises en présence des 
mécènes du Séminaire Robert Auzelle : 
Métalco Mobil Concept et Aéroport de Paris ingénieurs et architectes. 

 



 21

 

 



 22 

Introduction par Robert-Max Antoni 
 
Mesdames et messieurs, élus maîtres d’ouvrages, professionnels du cadre de vie, lauréats des bourses de l’art 
urbain, enseignants, chers amis mécènes et invités, bonsoir à tous. 
 
Ce soir, sur notre thème annuel de réflexion : Pour une réorganisation des quartiers péri-urbains par les 
mobilités, 5 opérations sélectionnées pour le Prix National 2013 vous seront présentées. 
Ce soir, la présentation de ces réalisations par des élus maîtres d’ouvrage et des professionnels de la maîtrise 
d’œuvre fait suite à la rencontre du 24 septembre entre représentants des services de l’Etat et les 
représentants des professions du cadre de vie. 
Leurs contributions audiovisuelles sont consultables sur www.arturbain.fr  
 
Comment mettre de la qualité dans « ces territoires trop souvent négligés » évoqués par Cécile 
Duflot ministre de l’égalité des territoires et du logement ?  Voilà la question qui nous a mobilisés 
cette année.  
Comme vous le savez, les quartiers péri-urbains répondent à diverses définitions concernant leur délimitation 
administrative ou géographique et leurs caractéristiques architecturales, sociales et environnementales. Il convient 
donc, au regard de leurs spécificités, d’inscrire ces quartiers dans une réflexion globale et un aménagement à 
l’échelle intercommunale. Ceci, afin de « constituer des communautés urbaines telles que les intérêts en 
jeu concernent un ensemble d’habitants », comme l’a préconisé Robert Auzelle dans Clefs pour 
l’urbanisme (p225).  
 
A ce titre, le projet de loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) prévoit l’élaboration 
par chaque intercommunalité d’un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) intégrant le 
programme local de l’habitat ainsi que le plan de déplacements urbains, lorsque l’intercommunalité 
est autorité organisatrice des transports  
 
Ainsi, l’offre de mobilité permettant aux habitants de ces territoires de se déplacer à moindre coût dans des 
espaces publics agréables à vivre, devient pour ces territoires un enjeu de qualité de vie. 
Ainsi, l’offre de mobilité proposant l’alternative écologique en réduisant l’usage abusif de l’auto, devient un enjeu 
en matière d’économies d’énergie. 
 
Bref, « concilier la mobilité et l’enracinement » dans une organisation consciente de l’espace, dont nous 
parle Robert Auzelle. Voilà, une réponse aux vrais besoins des habitants. 
 
Pour les 5 opérations présentées, 
- Toutes relèvent d’une maîtrise d’ouvrage intercommunale (4 Communautés d’agglomération et 1 Conseil 
général). 
- 3 sur 5 concernent la réorganisation du quartier de la gare en lien avec les quartiers périphériques, et 2 visent 
plus spécialement une liaison de desserte paysagée intercommunale ou inter-quartiers. 
Toutes ces opérations privilégient l’accessibilité du piéton dans des espaces publics agréables à fréquenter, 
desservis par des équipements et services de proximité. 
 
Les 5 opérations ont été choisies par le SRA, comme suite à l’appel à candidatures paru dans la presse et sur 
notre site Internet en début d’année, avec le réseau de ses membres et les soutiens de la Sous-direction de 
l’aménagement durable de la Direction générale de l’aménagement du logement et de la nature (DGALN) et du 
Plan Urbanisme Construction et Architecture (PUCA)   
 
Les 5 fiches de présentation des opérations ont été établies par le SRA en concertation avec les équipes de 
maîtrise d’œuvre  et les élus. 
 
Les élus votent pour décerner       le Prix National et les mentions.  
Le public de la salle vote pour       la « meilleure communication ».  
Les internautes ont  voté  pour      le Prix Internet 
 
Enfin, 2013 Centenaire de la naissance de Robert Auzelle, nous conduit à mettre à l’honneur la Ville de 
Neufchâtel-en-Bray. Le maire, accompagné de la représentante du CAUE de Seine- Maritime, va dans un 
instant vous présenter le Centre administratif et culturel réalisé par Robert Auzelle en 1952. 
Cette opération d’une remarquable modernité s’inscrit de manière exemplaire dans la problématique du 
développement durable pour la satisfaction des habitants. 
 
Je souhaite à tous une soirée studieuse et festive. 
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Règlement du Prix national 2013 
 
Art 0 : Le thème : proposer une opération déjà réalisée en lien avec le thème de réflexion annuelle (cf. 
description du thème p.5).   
 
Art 1 : L'organisateur  
L'association pour la promotion de l'Art urbain, dite Séminaire Robert Auzelle (SRA), organise le  « Prix 
National arturbain.fr » marque déposée. Elle procède à une consultation publique, déclare recevable les 
candidatures, arrête le choix et le nombre d'opérations sélectionnées, veille à la bonne présentation de celles-

t différend. 

Art 3 : Les participants et les modalités de candidature : 
a candidature est ouverte aux collectivités territoriales et organismes privés ou publics d'aménagement, 

ants et les associations, le montant de la participation est arrêté 

alement aux élus et aux 

ganisées par le Séminaire. 

ant le 15 juillet 2013. 
ité d'experts choisis par le SRA,  puis sélection 

                  

t remise des distinctions. 

public:  
.1 Le jury est composé des élus des collectivités et représentants d'organismes privés ou publics 

 sont décernées en fonction du classement. 

rt. 6 : La propriété et l'exploitation des opérations présentées au « Prix National arturbain.fr ». 
lectuelle, artistique et industrielle les 
 droits d'exploitation.  

e reproduire les  opérations sélectionnées, dans le but 
'organiser des expositions, de réaliser des actions de relations publiques et d'information laissées à son 

ci et au bon déroulement de la manifestation. Elle arbitre sans appel tou
 
Art 2 : L'objet: 
Le Prix National arturbain.fr, placé sous le haut patronage de la ministre de l'Écologie, du Développement 
durable, des Transports et du Logement a pour but de faire connaître au public des opérations exemplaires 
déjà réalisées, relevant du thème de l'année, améliorant le cadre de vie et illustrant la définition de l'Art 
urbain. Sont en priorité concernées les opérations situées dans les territoires des petites villes, des 
communautés de communes ou syndicats intercommunaux. 
 

L
d'environnement et d'urbanisme. Les candidats proposent une opération par courrier (adressé au Président du 
SRA), en indiquant le nom du correspondant. 
Les candidats retenus adhèrent à l'association. Le montant de leur participation est fixé à 500 €. 

our les collectivités de moins de 1000 habitP
en accord avec le Séminaire Robert Auzelle. 
Cette participation permet d'alléger la charge de l'organisation du Prix. Elle permet ég
personnels des collectivités, organismes et associations de participer gratuitement aux actions de formation et 
de sensibilisation à l'Art urbain or
 
Art 4 : Le calendrier et la préparation de la manifestation: 
Mars/octobre : Consultation publique et réception des candidatures av

Visites des opérations pressenties par un com
des  opérations. 
Préparation des fiches et des diaporamas de présentation des opérations  
sélectionnées en liaison avec l'association. 

Lundi 2 décembre : Présentation publique des opérations à l’Arche de la Défense e
 
Art 5 : Les modalités de vote du jury et du vote du 
5
participants.  
Chaque élu et représentant d'organisme attribuent une note aux opérations sélectionnées autres que la sienne 
concernant les trois critères de la définition de l'Art urbain.  

.2- Les distinctions, « Prix National et Mentions »,5
5.3-« La Meilleure communication » est décernée par le public. 
 
A
En application des divers textes réglementant la propriété intel
participants restent propriétaires des images des opérations et de leurs
L'organisateur se réserve le droit d'utiliser et d
d
appréciation. 
 
Renseignements: site : www.arturbain.fr, tél : 01 40 81 71 35, Fax : 01 40 81 73 90 
Mail : vaspart.aude@numericable.fr    
Adresse postale : Monsieur le Président du Séminaire Robert Auzelle - Prix National arturbain.fr, Arche de 
la Défense 93 055 LA DEFENSE cedex. 
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Fiches de présentation des opérations 
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Communiqué de presse 
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Règlement 2013 
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Premier Prix – 1500€ 
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Mention Qualité architecturale – 500€ 
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Mention Respect de l’Environnement – 500€ 
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Mention Qualité de la Vie Sociale – 500€ 
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Mention spéciale – 300€ 
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Mention spéciale – 300€ 
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Note documentaire sur les quartiers et les mobilités 
 
1) LE QUARTIER 
 
a) Définition d'après le dictionnaire Le Robert : 
    - Division administrative d'une ville 
    - Partie d'une ville ayant sa physionomie propre et une certaine unité 
    - Partie, bâtiments d'une ville ou d'une place forte où les troupes sont casernées 
 
 
b) Définition d'après Kevin Lynch dans L’image de la cité :  

- « Les quartiers sont des parties de la ville, d’une taille assez grande, qu’on se représente 
comme un espace à deux dimensions, où un observateur peut pénétrer par la pensée, et qui 
se reconnaissent parce qu’elles ont un caractère général qui permet de les identifier. » 3  

 
 - « Les nœuds sont des points, les lieux stratégiques d’une ville, pénétrables par un 
observateur, et points focaux intenses vers et à partir desquels il voyage. Cela peut être 
essentiellement des points de jonction, endroits où on change de système de transport, 
croisements ou points de convergence de voies, lieux de passage d’une structure à une 
autre. […] Certains nœuds de concentration sont le foyer et le résumé d’un quartier, sur 
lequel rayonne leur influence, et où ils se dressent comme un symbole : on peut les appeler 
centres. » 1 

 
Le Vocabulaire français de l'Art Urbain4 dans la fiche « séquence visuelle » nous donne une 
illustration de ces définitions 

 
 
c) Définition d’après Robert Auzelle dans Technique de l’urbanisme5 
Dans ses travaux sur la densité de population il distingue trois échelles d'intervention :  
    - le groupe d'habitation,  
    - le quartier d'habitation,  
    - l’agglomération.  
 
                                                 
3 Kevin Lynch, 1999, L'image de la Cité, trad. par Marie-Françoise Vénard et Jean-Louis Vénard de The Image of the 
City (1960), Paris, Dunod. 
4 Robert-Max Antoni (sous le direction de), Vocabulaire français de l’Art urbain, éd. Certu, 2010. 
5 Robert Auzelle, Technique de l'urbanisme, 1953. 
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De ces trois densités, celle du quartier est fondamentale :  
 La densité du quartier d'habitation (délimité de la même façon que les groupes dont le centre «

commun à un certain 
s services publics i

nombre de groupes d'habitants) comporte toutes les installations collectives et 
ndispensables à la vie quotidienne de la population (exemple un petit bourg 

marché, ses boutiques, ses écoles, son église, sa 
r de l'île Saint Louis, nettement délimité, 

r pa incomplet).»3 

) LES MOBILITES

le
rural de 3000 habitants environ avec sa place, son 

o e. A e : le quartiep st utre exemple répondant à ce critèr
g ou nt à peu près 10 000 habitants, mais dont l'équipement est néanmoins 
 
 
2  

D’aprè
en com

La mise à l’écart physique est principalement 
ystème

quartie
généra
 
« L’enc
les cou
d’inégalité d’accès à la ville. »

a
tains atouts : fréquence, régularité, capacité, vitesse 

commerciale. On distingue trois familles de TCSP : les métros, les tramways et les bus à hauts 
niveau de service. » 4 
 
« D’un point de vue strictement spatial, les TCSP et principalement le tramway peuvent générer des 
effets positifs sur l’urbanisme et l’attractivité à l’échelle de la ville ainsi qu’à celle du quartier. 
D’une manière plus générale, ils peuvent avoir un effet sur la qualité de vie des habitants. Les effets 
des TCSP concernent d’abord la mobilité et les déplacements. Ils concernent ensuite la structure 
d’une agglomération, (et enfin son image économique et culturelle).» 4 
 

 
Certains quartiers périurbains se trouvent en situation d’enclavement. 

s Marvin Pougnet dans Désenclavement et rénovation urbaine. Les incidences des transports 
mun sur la cohésion sociale en site ANRU  : 

due à une logique de composition urbaine, à un  « 
s  de voirie en rupture avec l’environnement immédiat. L’organisation de la trame viaire des 

rs est souvent mal adaptée : elle ne permet pas de bonnes liaisons internes et elle est 
lement la cause de mauvaises connexions inter-quartiers. »

4 

lavement des quartiers est aussi lié à une mauvaise desserte en transport en commun qui 
pe du reste de la ville. Cette situation restreint les opportunités, et créée des situations 

 4 
 
Les transports en commun en site propre (TCSP) semblent pouvoir jouer un rôle structurant dans 
le désenclavement des quartiers. La particul rité de ces transports est qu’un « espace spécifique leur 
est réservé sur la voirie (…) et leur confère cer

 
 
« La novation urbaine vise à fa ré ire de ces quartiers de véritables morceaux de ville intégrés au 
e e d tionnement local et global. (…) Le transport en commun matérialise en 
uelque sorte l’appartenance du quartier au territoire de l’agglomération. » 4 

r st e la ville, à son fonc
q

                                                 
3 Robert Auzelle, Technique de l'urbanisme, 1953. 

n sur la cohésion 4 Marvin Pougnet, Désenclavement et rénovation urbaine. Les incidences des transports en commu
sociale en site ANRU,  2010. 
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3) LES ECOQUARTIERS 
 
a) Définition de la notion française d’« écoquartier » : 
D’après le « ministère de développement durable », un écoquartier se doit de concilier  autant que 
possible les différents enjeux environnementaux dans le but de réduire l'impact du bâti sur la 
nature : 
 - réduction des consommations énergétiques 

 - meilleure gestion des déplacements avec limitation de la voiture et incitation à 
ansports doux (transports en communl'utilisation de tr , vélo, marche à pied) 

- réduction des consommations d'eau  
 - limitation de la production de déchets 

- favoriser la biodiversité 
 - les matériaux de construction utilisés et les chantiers peuvent faire l'objet d'une 

veaux quartiers. Et la question 
es déplacements y occupe une place particulière. Il est important d’avoir une desserte en transports 

lacements dans les Ecoquartiers, de l’expérimentation aux bonnes 
ratiques : 

 alternative se traduite globalement par trois approches complémentaires : 
- une bonne desserte de l’écoquartier par les transports collectifs ; 

s de transport tels que le 
ovoiturage, l’autopartage, le vélo en libre-service et le transport à la demande. 

 
 « - Dans le cas d’une opération de renouvellement urbain, un écoquartier peut ainsi être 
l’occasion de densifier ou de promouvoir une mixité fonctionnelle et sociale au cœur de la ville, 
mais aussi de créer une nouvelle centralité ou de restaurer certaines continuités urbaines (…) 
 
- Dans le cas d’une extension urbaine, il peut être intéressant de concevoir un écoquartier comme 
une opération greffe qui, en s’inscrivant dans un projet urbain global, contribue à créer du lien 
avec le reste de la ville en retissant des trames et des continuités urbaines, ou encore en complétant 
une offre de logements ou de services urbains insuffisante ou incomplète (…) 

culière, autour, par 
exemple, d’une ligne forte de transports collectifs ou en lien avec un équipement de type gare. »5 
 

attention particulière 
 
b) Mobilités et écoquartier : 
Depuis quelques années, en France, on voit l’émergence de ces nou
d
collectifs de bon niveau dès l’arrivée dans le quartier des premiers arrivants. 
 
D’après le CERTU dans Les dép
p
« Les écoquartiers doivent nécessairement s’envisager comme des territoires non dépendants de 
l’automobile, ce qui implique de proposer à leurs habitants et à la population qui les fréquentent 
des alternatives à l’usage de la voiture particulière. 
 
Cette politique d’offre
 

 - la place importante accordée aux modes actifs et notamment au vélo pour les 
déplacements à l’intérieur de l’écoquartier et vers les quartiers alentours ; 
 - le développement de « nouveaux services à la mobilité » à destination des résidents 
et visiteurs.»7 

Les « nouveaux services à la mobilité » sont de nouveaux moyen
c

 
- Il peut également être opportun d’envisager un écoquartier comme un élément de rupture avec les 
pratiques antérieures, proposant un travail sur les formes urbaines et un aménagement de l’espace 
en lien étroit avec une offre de déplacement alternative à la voiture parti

 

                                                 
7 Les déplacements dans les Ecoquartiers, de l’expérimentation aux bonnes pratiques, CERTU, 2011. 

 



 63

Articles de presse 
 

   
Paysage Revue 
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Bilan d’activité du SRA en 2013 
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L’attitude Art urbain 
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